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LE SYSTEMEDE GESTION DES DEPENSES: NOtJVELLE FORMULE

Le rnanque ~ est la source de tous les maux,

George Bernard Shaw

INTRODUCTION: GESTION El R~ALIT~FINANCI~RES

En fêvrier 1983, le magazine Saturday Night titrait: ‘~Is

GovernmentSpending Out of ControlV1 (Les dêpensesdu gouvernementëchap~

pent~e11es a tout contr8le?) Voilã une question que 1~on pose souvent

maintenant que le budget fédéral dépasse les 130 niilliards de dollars

chaque annëe et qu~une grande partie de cette somme doit ëtre emprunt~e

pour combler le deficit, Le cotit du service de Ia dette publique, en

augmentation constante, dépasse le montant total du budget fédéral d~il y a

un peu plus de dix ans, En cette ëpoque post~keynêsienne, les hommes

politiques ëmaillent frëqueniment leurs discours de formules conime ttla

responsabilité financiëre~ et ~la restriction de la croissance de

~ gouvernemental’~, Cependant, la plupart des propositions de

compression des dépenses rëduiraient simplernent l~ëriorme deficit actuel ou

en contröleraient le taux de croissance. L8idée selon laquelle le gouver~

nenient pourrait dêgager un excédent semble relever d~une ëpoque

rêvolue(l), Parallèlement a cette evolution, l1appareil de budgëtisation

et de contröle financier du gouvernement a connu une croissance specta~

culaire, tant en importance ~ complexité. Le coilt de la gestion des

(1) ~ êvidemment un peu exagéré. Plusieurs gouvernernents provinciaux
(ceux de la Saskatchewanet de l~Albertapar exeniple) ont dêgagêdes
excédents au cours des annêes 70. On peut faire valoir que les
deficits sont causes principalernent par une insuffisance de revenus
due a la stagnation de l’économie plutöt que par la prodigalitë du
gouvernement dans ses dêpenses. Toutefois, m~meune forte croissance
risque de ne pas suffire a rêtablir 1 0êquilibre si les frais finan=
ciers des deficits accumulés dépassent un certain seuil. Le gouverne~
ment fédéral n~apas eu d~excëdent depuis 1974.
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nouveau ou amélioré, ne peut parvenir a reniettre les finances publiques sur

Ia bonne voie,

Quoi qu%l en soit, la tentative faite pour instaurer la

rationalisation des choix budgétairesa exercé une influence profonde (que

beaucoup de gens qualifieraient pourtant de funeste) sur le processus

décisionnel du gouvernenient fédéral, L~actuel Système de gestion des

secteurs de dépense (SGSD) constitue Peffort le plus poussé entrepris

jusqu’à maintenant pour êtablir un lien entre les différents systèmesde

planification assurant le rêglage de precision des finances publiques,

l’êtablissement des prioritês, le choix des programmes et Pévaluation et

le contröle des dépenses, Sous le gouvernement Trudeau, la coordination de

ces systèmes s’est rêvëlêe aussi difficile que la rationalisation de

l~environnenient nécessairement politique et souvent ambigu des affaires

publiques(2), En 1984, on a vu un signe des temps dans la decision prise

par le bref cabinet Turner de s’orienter vers une structure de haute

direction plus simple en supprimant les deux secrétariats responsablesde

Ia coordination des politiques fêdêrales de dêveloppement êconomique et

social du gouvernement dans le SGSD(3), Le gouvernement Mulroney a lui

aussi allêgê le contr6le centralisé en confiant davantage de responsabili~

tés aux ministres et aux gestionnaires des ministères, Ces rêformes du

système budgétaire des enveloppes traduisaient un style de gouvernement

different et faisaient suite a l~impression dêfavorable êprouvêe en voyant

les ministres se prêoccuper des exigences d’une planification collégiale

qui venait s~ajouter aux responsabilités de leur mandat ministêriel, Avant

d~étudier les caractêristiques actuelles du SGSD, il convient de revenir

(2) Voir Richard Van Loon, ~Ottaw&s ExpenditureProcess: Four Systems in
Search of Co~ordination~, dans G. Bruce Doern (êd,), How Ottawa Spends
1983, Toronto, James Lorinier, 1983; voir aussi Richard French, How
Ottawa Decides, 2e edition, Toronto, James Lorimer, 1984, qui comprëi~
un chapitre ëcrit par Van Loon et intitulê “Planning in the Eighties°.

(3) Ces secrétariats ëtaient le ministëre d~tat chargé du Développement
ëconomique et regional (MEDER) et le ministère d~Etat chargé du
Dêveloppement social (MEDS), Dotes de plusieurs centaines d~analystes
chevronnês, us avaient pour t~che d~aider les comités ~
du Cabinet a administrer les budgets énormes des enveloppes du
développement ëcononiique et des affaires sociales,
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briëvernent sur les origines du systèmeet d~analyserde façon critique son

fonctionnement depuis 1979, en fonction des nombreux changements de

gouvernement qui ont eu lieu.

L~VOLUTIONDU BUDGET DES DrPENSES MODERNE

La transition de la formule budgétaire traditionnelle (qui

consistait ~ accorder chaque annêe une certaine augmentation pour les

salaires, les frais de fonctionnement et les categories courantes de

dépenses) a la budgétisation stratégique conforme a un plan financier

pluriannuel s1est opêr~e en une vingtaine d~annêes. Ses principes

directeurs ont ëtë de répartir les dêpenses du gouvernernent par objectif et

d9ntroduire dans le cycle budgétaire des méthodes rationnelles de fixation

des objectifs et de rnesure des résultats. Le système fonctionne un peu

conime un rëacteur surgënêrateur: il consomme et produit a la fois de

grandes quantités d’inforniations, qui constituent le “combustible°

essentiel du processus dêcisionnel, Il est très exigeant pour ses

gestionnaires d0un bout a l’autre de Ia chaine hiërarchique. A la suite

des rêformes proposëes par la Commission Glassco(4), l1administration

financière a ëtê dëcentralisêe vers les ministères, selon le principe:

°Laissons gérer les gestionnaires”. Mais naturellement, on ne pouvait les

laisser gérer chacun de leur cötê, et l’êlargissernent des responsabilitês

de gestion des dêpenses dans tous les êlêments du secteur public a oblige

a centraliser davantage la coordination des activitês correspondantes.

Pour répondre notamment aux recommandations de la Commission Glassco, le

Conseil du Trêsor a étë séparé en 1967 du ministère des Finances pour
devenir un ministère autonome dote d~un secretariat. Le Secretariat du

Conseil du Trêsor a ete chargé de mettre en place des lignes directrices

concernant l’application de techniques et de méthodes appropriêes de

gestion dans l’ensernble de Ia fonction publique.

(4) Le rapport de la Commission royale d’enquCte sur l’organisation du
gouvernement, publiê en 1962, a fait ëpoque dans l~êtablissement des
principes modernes de gestion au sein de la fonction publique
fêdërale.
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du systëme doivent ëtre soustralts des economies rêallsêes grace a une
.- repartition plus efficace des ressources financlires et humalnes.

Dans une organisatlon de la tallie du gouvernement canadlen,
11 est Impossible d’examlner et dsevaluer chaque ,annëe toutes les dëpenses
de programmes. C’est pourquol le budget a ëtë rêpartl en deux ëlêments
app!1~s SSAU et ‘B”. Le budget A reprêsente les dëpenses nécessaires pour

assurer la poursulte des progranunes et des actlvitês en cours. D’ordl-
. naire, le budget A reprësente au moms 90 p. 100 de.Vensembledes dêpenses
et une grande partle en est prévue par des. lois, notamment les versements

•sur la dette publique,. les transferts aux particullers óu aux provinces,.
etc. • Bien que le budget A soit soumis a. des examens përiodiques, ii
prêsente gênêral emént peu de possi bi 1 ités de rëducti ons • Le ~budget B
reprësente la marge des dêpenses dlscrëtionnaires requises pour les

. . nouveaux programmes etles nouvelles Initiatives. Avant l’instauration du
SGSD, les decisions concernant les propositions du budget B ëtaient prises

par les cdmit~s d’orientation du Cabinet avant que le Consell du trisor
en .ait officiellement ëvaluê Les coOts. Par consequent, le Conseil du

trésor (ou le ministère des Finances) se trouvait dans .une situation peu
enviable, car ii devait parfois, pour cause d’insuffisance de Ponds,
opposer unrefus a des prógranines prêalablement approüvês. Ii en !êsultalt
un certain antagonisme entre ces organismes centraux it 1es~ ministëres qui,

. . de 1 eur côtê, 5’ opposalent .vigoureuseiSnt . aux exergices budgêtai res visant
a suppriñier les programmes inefficaces ou improductiPs. Les ministres et
leurstonctionnaires s’attachaient principalement a protëger et a ëlargir
ieür part du budget B. compte tenu de l’expansion apparemment inevitable~

. du budget A, ii ne fallait pas s’ëtonner de voir ks dêpenses Pédérales.
croltre a un rythme plus rapide que le PNB. Pour la plupart des gestion.
nai res , 1 e contrôle fl nanci er ‘ êtait pas encore un êl Sent Pondamental de

. la budgétisation des dëpenses, contrairement au choix des orientations.
Au milieu des annêes 70, il êtait evident que le ralentisse-

ment de la croilsance ëconomique (combine I des rêPormescomme I’indention
de l’impôt sur le revenu des particuliers) ne pennettrait pas de maintenir
l’êquilibre entre les recettes de l’rtat et les cofits sans cesse croissants

des services publ ics. Dans 1 ‘hypothèse d’une situation coñomique same,
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il aurait efl possible d’approuiver des programmes supplémentaires digneis

d’intêrêt en :rmettant a plus tard Pétablissement de leür. coflt. Mais

dans le contexte du momint, caractërisë par des diPPicultês Pmnancières de
plusen plus graves, la budgëtisation ne pouvait consister simplement a
choisir les bonnes orientations; il Pallait choisir entre div!rses

possibilitês en. Ponction d’une evaluation concrete de leurs . coOts.

Autrement dit, le choix des orientations devait respecter de strictes
limites en matiëre de dêpenses, Paute de quoi non seulement le Parlement
mai 5 le gouvernement 1ui -mime ne serai ent p1 us maltres du trêsor publ i c;
c’est du moms la mise en garde que Ponnulait le VêriPicatèur gênêral dans
son rapport annuel de 1916. . .

Le ciëbat stir la limitation et l’optimisation des dëpenses a
eu plusieurs consequences importantes. Le gouvernement 1 est . engage a ne
pas 1 aisser 1 ‘ augmentation des dépenses dêpasser le taux global de croi s-
sance de 1 ‘ëconomie. (Du point de vue federal, c’êtait par ailleurs 1 ‘une
des justifications de l’application du principé du Pinancemént global aux
programmes a Prais partagës administrês par les provinces.) De façon

gën~rale, le gouvernement est parvenu a respecter cet engagement. . Ainsi,
en 1978, le Premier ministre trudeau a pris l’mnitiatlve d’ePPectuer des

coupis sombres dans le budget a la suite du sonnet êconomique de Bonn,
grice a quoi 1es dépenses Pêdêrales . ont ePPecti vement dimi nuë en 1979 de
2,8 p. 100:. en chiPPres reels. Pourtant,. du point de vue de la
rationalisatioñ de la planiPicatton et de Ta gestion, l’opëration a ëtë

.assez dësastreuse. Ii Pallait troUver mieux. . ~

A la suite des crItiques du VériPicateur gênIral, le.

gouvernement avait Pait diligen~e en 1976 pour constituer la Coimnission
.royale d’ enquite sur la gestion Pmnancière et I ‘ imputabil itê, connue sous
le nom de Commission Lambert. Avant que Ia Commission publie son rapport
final en 1919, le gouvernement avait d&ja pris des mesures pour
restructurer le Secretariat du Conseil du trêsor de Paçon a exercer un
contrôle central (et politique) plus . direct sur le processus de
budgêtisatiofl des dêpenses. Le Bureau.du Contrôleur gënêral (BCG) a êtë
crëê en 1978 et a pris en charge b!n nombr! des Ponctions assumles

prëcëdeninent par la Direction de la planification et des programmes du
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Conseil du Trésor, Placëe sous Ia responsabilité de Douglas Hartle, cette

direction s~ëtait dotêe d’un corps d1êlite regroupant des experts en

evaluation de programmes qui utilisaient des méthodes très complexes

d’analyse macro=êconomique, Pourtant, en 1978, ~Douglas Hartle lui=mëme

s~avouait sceptique quant a l’utilitë pratique de ces techniques, compte

tenu de Ia rigidité de l’appareil administratif et des incertitudes de la

‘~macropolitique(6)”, Une fois le Bureau du Contröleur general constitue,

les objectifs de l~êvaluation des programmes ont perdu de leur caractère

esoterique, La mission premiere du Contröleur general etait d’imposer de

meilleures methodes de gestion dans les ministères et de contraindre les

ministres ~ integrer leurs plans de fonctionnement et de budgetisation au

plan global de depenses du gouvernement, En resume, le choix des

orientations devait intervenir dans les limites d~un cadre severement

controle, le Bureau du Contr~leurgeneral jouant ici le role de chien de

garde du gouvernement en matière financière(7),

(6) Hartle ayant echangele rôle d~architectecontre lui de critique, on
peut comparer,par exemple, ses premiers articles avec A Theoryof the
Expenditure Budgetary Process, Toronto, Ontario Economic Council,
1976, et plus particuliërement The Expenditure Budget Processin the
Government of Canada, Association canadienne d’ëtudes fiscales, 1978,

(7) Voir Harry Rogers, ~Program Evaluation in the Federal Governments’,
dans G. Bruce Doern et Allan Maslove (ed.), The PublicEvaluation of
GovernmentSpending, Toronto, Institut de rechiFches politiques, 1979;
voir aussi J.M. Jordan et S.L. Sutherland, “Assessing the Results of
Public Expenditure: Program Evaluation in the Canadian Federal
Government”, Administration publiquedu Canada, hiver 1979,
p. 581~6O9; H. Rogers, “Management Control in the Public Service”,
Optimum, vol. IX, n° 3, 1978, p. 14~28; Timothy Reid, “Federal
Government Experience with Measuring Program Performance”, ~p~timum,
vol. IX, n° 4, 1978, p. 17~28.
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gouvernemental(9). Une gestion plus efficace ne suffirait pas ~ resoudre

le problëme du deficit. Les evaluations approfondies des programmes

allaient provoquer une veritable maree de renseignements co~teux, mais leur

utilite veritable etait d’autant plus douteuse que les responsables

politiques seraient immanquablement plus enclins ~ mettre en place de

nouveaux programmes qu’à supprimer les anciens. Malgre le scepticisms

legitime suscité. par les propositions de la Commission Lambert, le

gouvernement Clark s’en est inspire pour entreprendre une refonte complete

de 1 ‘exêcutif et du processus budgetaire des depenses. Certaines des

mesures prises a cette occasion avaient dêjà étê envisagees par le

gouvernement Trudeau, notamment la transformation du Conseil des ministres

charges du developpementeconomique,devenu dans le gouvernementClark le

Comite de la politique economique. Ces reformes n’ont pas ete vaines.

Grace ~ Ia collaboration des hauts fonctionnaires responsables du nouveau

système, en particulier de M. Michael Pitfield, c’est un gouvernement

Trudeau entièrement regenere qui a suivi les brisees de la Commission

Lambert et a impose pour les annees 80 le système budgetaire des

envel oppes.

LE SYSTEMEDE GESTION DES SECTEURSDE DrPENSES
(SGSD) DE 1979 a 1984

Comme l’indiquait sa premiere appellation (Système de

gestion des politiques et des depenses), ce système est fonde sur le

caractère inseparable du choix des politiques et de l’analyse des depenses

dans le contexte d’un plan financier global . Le SGSD contraint tous les

ministères, et non pas uniquement le ministère des Finances et le Conseil

du Tresor, a planifier a long terme leurs besoins en matièrede depenseset
a assurer, dans la mesure du possible, le financement des nouveaux

(9) Voir J.R. Mallory, The Structure of Canadian Government, edition
revisee, Toronto, Gage, 1984, p. 192~193; voir aussi Douglas Hartle,
“The Report of the Royal Commission on Financial Management and
Accountability (The Lambert Report): A Review”, Analyse de poli~
tiques, ete 1979, p. 366~382;et “Symposium on the Report of the Royal
Commission on Financial Management and Accountability”, Administration
publique du Canada,hiver 1979.
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programmes en realisant des economies et en reaffectant des ressources en

fonction du reamenagement des priorites. Les decisions concernant les

depenses et les economies sont etudiees ensemble par les divers comites du

Cabinet qui assumerit chacun la responsabilite d’une ou de plusieurs

enveloppes. Les enveloppes correspondent aux objectifs fonctionnels et aux

activites du gouvernement, et le montant de chacune d’entre elles est fixe

a un certain pourcentage de l’ensemble du budget. Le plan financier

determine la part de chaque enveloppe budgetaire pour l’annee en cours et

ëtablit des previsions pour les quatre annees ~ venir. Pendant le

gouvernement Trudeau de 1980 a 1984, on comptait dix enveloppes
administrees par quatre comites du Cabinet, auxquels s’ajoutait le très
important Comite des priorites et de la planification qui, outre ses
responsabilites a l’egard de l’ensemble du système, administrait les

enveloppes des transferts fiscaux et de la dette publique. (Voir le

tableau 1 a la page suivante(10),) Ce comite, preside par le Premier

ministre, jouait un role plus ou moms analogue ~ celui du Cabinet

restreint du gouvernement Joe Clark. Comme le Cabinet se reunissait

rarement en seance plenière, le Comite des priorites et de la planification

se situait au sommet du système et prenait les decisions determinantes

concernant l’ensemble du plan financier. Voici ce qu’a ecrit Jerry

McCaffery a ce sujet:

[‘‘.1 Ic systèmedes enveloppesa ete constitue a des
fins d’economie et dans le but d’amêliorer le processus
decisionnel. Il repondait a la volonte de mettre en
place un mecanismedirecteur et de fixer une orienta~
tion precise a une epoque caracterisee par l’incerti~
tude, cette orientation devant ëtre perçue comme le
choix de representants elus et non pas comme celui d’un
groupe anonyme mais puissant de “mandarins” de la
fonction publique. C’est pourquoi cc système a mis
1 ‘accent sur les priorites globales du gouvernement,
sur des plans budgetaires quinquennaux, sur les limites

(10) Les fonctions respectives de chaque element ont ete officiellement
decrites dans Le système de gestion des politiques et des depenses,
Bureau du Conseil prive, Ottawa, mars 1981. Aprës la reorganisation
du gouvernement de janvier 1982, le Comite du Cabinet charge du
developpement economique est devenu le Comite du Cabinet charge du
developpement économique et regional et le ministère d’Etat charge du
Dêveloppement economique (MEDE) est devenu le MEDER.
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Tableau 1

Le système des comités du Cabinet et des enveloppes
dans le Cabinet Trudeau

Source: Thomas D’Aquino et al. (ed.),
enjeux d’une réforme, ~
questions d’intereF~ational, 1983, p. 72.

PRIORITESET ~
PLANIFICATION J REGIONAL

Les comUês du cabuw~etkurs envies de ressources

DEvEL0PPEMENT
SOCIAL

AFFAIRES

EXTERIEURESET
DEFENsE

oPERATIoNs
GOUVERNEMENTALES

DEVELOPPEMENT
Ec0N0MIQUE ET

REGIONAL:

- Industrieet Technologie

- AgricuIture~Pêcheet

For&s

- ExpansionEconomique

Régionale

- Transports
* Communications

- Travail,Consommationet

Corporations

TRANSFERTSF1SCAUX

DETTE PUBLIQUE

DEVELOPPEMENT
SOCIAL:

. Emplolet Immigration

Santeet Bien-étre

- Affaires indienneset

Développementdu nord

~Hypothéques

LogementCanada

- Affairesdesanciens

combattants

- Secretariatd’Etat

- Environnement

AFFAIRES ET AIDE
EXTERIEURE5:

- Affairesextérieures

- Aide a létranger

PARLEMENT:

Sénat

Chambredescommunes

Bibliothequedu

Parlement

SERVICES

GOUVERNEMENTAUX:

- Exécutifs

- Revenunational
~

- Sociétédespostes

Travauxpublics

- Approvisionnementset

services

- StatistiquesCanada

JUSTICEET AFFAIRES

JURIDIQUE5

- Justice

- Solliciteurgénéral

- ~ --— ~-DEFENSE:

- Defensenationale

ENERGIE:

- Energie,Mineset

Ressources

- Programmede

compensationpour les

importationsde

pétrole

- Programmedisolation

résidentielle
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Tableau 2

Le cycle de planification normativedu SGSD

Fin de I ‘été/début de I ‘autornne

Des credits supplémen~ Novembre Le plan financier
taires peuvent ëtre pour~1iprochaine année
adoptésau besoin Determination des enve financiêre est prësenté au

loppes Parlement
plan financier global
montant de chaque enve-
loppe
Priorités et planifi~

Finde 1 ‘ete
Priorités et
p1 ani fi cation

Revisions en fonction
des perspectives
ëconomi ques

Le Parlement adopte Ic
budget présenté avant
Ic icr avril

cation
Cornités d’orientation
Ministre des Finances
Président du Conseil du
Trésor

Printemps/Début de 1 ‘ete
Aperçus de la stratégie
Plans de fonctionnement

plans et aperçus de la
strategic des ministères

- co~its pour le Trésor
d ‘ aprês 1 es p1 ans
approuves (ac + 1)

~ previsions de base pour
ac+2

~ les comités d’orienta~
tion décident des nou-
velles initiatives ~
prendre et des revisions
de programes

de l’hiver
Instructions adressées aux
secteurs de dépenses

Directives des comités d’orien-
tation aux ministëres: mesures
~ prendre, anciens progranuies a
abandonner

I/N
Janvi er:
Prësentationau Parlement
des budgets des ministëres
pour la prochaine année
fi nanci êre

Tout au long de l’année, en fonction des decisions prises par
le Comité des priorités et de la planification, les comités
d’orientation révisent leurs plans, puis les ministéres
proposent de nouvelles mesures et des revisions de programmes
qui sont examinées en fonction des nouvelles priorités et du
niveau des enveloppes.

~2~-~-“ac” désigne l’année en

Source: McCaffery (1984), p. 5L

//
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concernee. Les POP devraient Ctre presentes au debut de l’annCe financière

en cours. Un processus trës complexe de nêgociations s’engageait alors

entre le Conseil du Tresor, les ministères d’Etat et les ministères

d’execution. Les organismes centraux devaient tenter de maintenir les

depenses courantes au niveau le plus bas possible dans les limites de

l’enveloppe, assurant ainsi au gouvernement une certaine marge de manoeuvre

pour le budget B. Cependant, les ministères avaient tendance a gonfler
leurs previsions du budget A pour se proteger contre d’êventuelles

reductions et chacun voulait maximiser sa part de dépenses discrêtion~

naires. En octobre, on presentait un plan operationnel de l’annee

budgetaire qui couvrait la premiere annee du POP et qui enonçait en detail

les objectifs des ministères et leurs besoins en ressources pour l’annee

correspondant au budget des depenses en preparation(14). Lorsque le

processus etait termine, le budget des depenses consolide, appele commune~

ment “Livre bleu”, pouvait Ctre depose a la Chambre des communes au debut

de la nouvelle annee civile.

Selon la nouvelle methode budgetaire misc en place progres~

sivement par le Bureau du Contröleur general, les renseignements finan~

ciers sont maintenant presentes au Parlement en trois parties. Tout comme

le cycle de base du SGSD, la nouvelle presentation n’a pas beaucoup

change. La partie I du budget des depenses presente par enveloppe Ic plan

financier quinquennal du gouvernement; elle relève principalement du

ministre des Finances, qui presente aussi un aperçu financier pluriannuel

dans le cadre du budget annuel, La partie II est le volumineux Livre bleu

mentionne precedemment, qui contient les postes de depenses detailles que

Ic Parlement adoptera par la suite sous forme de credits dans le cadre du

processus normal des “subsides”. (Les budgets des depenses supplementaires

(14) L’application des plans operationnels pluriannuels intégrés dans tous
les ministères et organismes ne devait entrer complètement en vigueur
qu’au cours de l’annee financière 1986~1987. Pour une description
plus detainee du système et de ses premiers resultats, voir Richard
Van Loon, “Kaleidoscope in Grey: The Policy Process in Ottawa”, dans
Michael Whittington et Glen Williams (ëd.), Canadian Politics in the
1980s, 2~ei., Toronto, Methuen, 1984, p. 427~42~. Vofr êgalement
Imputabilitéde la gestion, Ottawa, President du Conseil du TrCsor,
mars 1981, p. 3~7.
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sont presentes et adoptes de façon semblable au cours d’une periode des

subsides ulterieure.) La partie III du plan des depenses complete le

processus en fournissant des donnees comparatives sur Ia façon dont le

gouvernement a affecte les credits et le degre de realisation des objectifs

prêvus pour chaque ministère, organisme et programme. La partie III vise ~

permettre aux profanes de mieux evaluer les resultats des depenses

gouvernementales avec Ic temps. Cette partie du cycle, qui permet

d’obtenir des reactions, s’appuie sur le travail du BCG pour appliquer

des techniques d’evaluation des programmes dans toute la structure

gouvernementale.

Comme on l’a indique precedemment, l’integrite du cadre

financier pluriannuel tient d’abord et avant tout au degre de conformite

au plan general prevu a la partie I. Bien que cc plan soit regulierement

revise et mis ~ jour pour suivre l’evolution des conditions économiques, le

SGSD n’est pas, comme le souligne McCaffery, “un budget continu dont les

previsions pour les annees suivantes suivent l’evolution des programmes de

l’annCe courante(lS)”, L’idee de base du SGSD est que les dirigeants

politiques du Cabinet determinent les orientations en fonction de certains

objectifs de depenses, et ainsi de suite sur toute la ligne. Si les

plafonds des enveloppes ne sont pas respectes, la motivation a travailler

en collegialite au scm du système diminue et la notion de budgetisation

strategique risque d’engendrer des comportements a court terme oii chacun

defend ses interets. Pour maintenir la discipline du SGSD, il est

essentiel que tous ceux qui jouent un röle dans le système aient une

certaineconfiance en la fiabilite generaledu plan financier.

LES PROBL~MESDU SGSD: ~VALUATIONA MI~PARCOURS

L’introduction du système des enveloppes a~t~elle cree, pour

employer l’expression de Sandford Borins, une methode “plus rationnelle et

plus pratique” de budgetisation a Ottawa(16)? La question se pose

(15) McCaffery (1984), p. 50.

(16) Sandford Borins, “Ottawa’s Expenditure Envelopes: Workable
Rationality at Last?”, dans G. Bruce Doern (ed.), HowOttawa Spends
Your Tax Dollarsl982, Toronto, James Lorimer, 1982.
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toujours en depit des avantages evidents de l’integration des decisions en

matière de politiques et de depenses. D’une part, le SGSD a permis la

creation d’un groupe d’elite centralise charge de l’analyse des politiques

mais, d’autre part, il a fallu du temps pour que cc système soit

entièrement accepte et applique au scm des ministères d’execution. La

surveillance exercee par les organismes centraux engendrait beaucoup de

méfiance et de friction. La complexite mCme du système rendait les

conflits inevitables. Les ministres sentaient qu’ils avaient trop perdu de

marge de manoeuvre et qu’ils devaient faire trop de concessions a leurs

collègues partageant la mCme enveloppe et aux fonctionnaires des autres

ministères et des ministères d’etat. En particulier, ceux qui n’etaient
pas membres du Cornite des priorites et de la planification ont pu

s’offusquer d’avoir a consacrer beaucoup de temps a l’examen de leurs

propositions respectives, etant donne que les reserves d’intervention des

enveloppes ne representaient que 1 p. 100 du budget total. (On avait

egalement l’impression que les decisions vraiment importantes concernant
les nouvelles affectations de credits etaient prises par le Comite des

priorites et de la planification sur l’avis du ministre des Finances.) Des

ministres pouvaient voir leurs propres priorites bousculees en raison du

caractère bureaucratique de cette methode, fondee sur l’examen par les

pairs. Selon un analyste:

Les avantages de la collegialite peuvent constituer une
arme ~ deux tranchants; plus un ministre est en mesure
d’etendre son influence au portefeuille des autres,
plus ceux~ci auront tendance ~ s’immiscer dans ses
propres affaires. Dans cc contexte, tous peuvent
s’aventurer a l’exterieur de leur territoire(17)

(17) Cite par Richard Van Loon, “The Policy and Expenditure Management
System in the Federal Government: The First Three Years”, Adminis~
trationpublique du Canada, vol. 26, n° 2, ete 1983, p. 278. Les
projets des ministères devaient ~tre examines par des comites
parallèles formes de sous~ministres avant mCmed’atteindre l’etape du
comite du Cabinet. Ces projets faisaient aussi l’objet d’evaluations
complexes par les ministères d’!tat avant d’Ctre approuvés ou rejetes
par le comité dtorientation competent au cours d’une seance d’affec=
tation de fonds. (Pour une description et une analyse plus poussees,
voir l’article susmentionne de Van Loon et un de ses articles ante~~
rieurs intitule “Stop the Music: The Current Policy and Expenditure
Management System in Ottawa”, Administration publigue du Canada,
vol. 24, n° 2, ete 1981; voir aussi McCaffery (1984), p. 50~53.)
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Dans les faits, les ministres ont davantage tendänce a
s’imposer dans un portefeuille en consacrant Leurs credits a Ia rêalisation

de ce qu 91 5 considërent comme des objectifs valables p1 utöt ‘ en faisant
des economies pour ‘ ensembl e du gouvernement (surtout si ce doit itre aux
dêpens d’un de leurs groupes clients). Mon seulemeflt les programmes
existants ànt-ils habituellement d’ênergiques dêfenseurs dans l’admmnistra-
ti on , mai 5 1 es mi ni stres eux-mêmes sont souvent appel ês a interveni r en
faveur d’un groupe particulier. Par exemple, le ministre de l’Agrlculture
peut 5’ efforcer d’ obteni r du Cabinet urie aide accrue pour des agriculteurs
en difficultê, etc. Les incitations a dëpenser ont tendancé a se faire
sentir plus directement que celles a ëconomiser. En outre, les ministères
ne manifestent pas d’enthousiasme pour les exercices de reduction des

dépenses si les economies rêalisëes ne sont pas r~affectêes a leur
budget B. Comme le noteAllan Maslove:

Avant la ôrëation duSGSD, les ministëres êtaient peu
enclins a rechercher les programmes inefficaces ou
përimës pour les süpprimer ou les modifier. En toute
probabilitê, les soumnes êconomiiëes pouvaieflt ëtre
rëutilisIes par lé minist~re pour servir a la use en
place ou a l’amëlioration de programmes. Depuis
l:’apparitiOn du SGSD, les Ponds ëconomisës risquent
plus d’être rêclamês pour l’enveloppe pertinente et
d’être rêaffectës a un autre ministëre. De toute

... . evidence, plus les economies sont importantes, plus les
autres ministres ont intërët a tenter de se les
approprier. Dans ces circonstances, les ministires,
qui ne sont jamais très portês dans le meilleur des cas
a examiner d’un oeil critique leurs programmes .

existants (budget A), ne sly .. trouvént guère
encouragës(J8). .. . .. .

En plus de protêger leur budget A, les mmnistëres peuvent
i nonder le système de propositions de nouvelles dêpenses ou le contourn!r
en ayant recours a des ëchappatoires. Par exemple, la mëthode du “credit
net” permet de compenser les coüts d’un programme par les recettes d’un
autre a Vintlrieur d’un poste de dêpenses des previsions budgëtaires.
Cel a permet de rêdui re 1es dëpenses et les recettes ‘ un montant ëgal et de

(18) Allan Maslove, “Ottaw&s Mew Agenda: . the Issues and the CoO-
straints”,. dans Allan Masiove (ëd.), How Ottawa Spends 1984: the New
Agenda, toronto, Methuen, 1984, p. 19-20,
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procéder ainsi a des rêaffectations internes ëchappant a 1 ‘ examen des

coniitës d’orlentation du Cabinet09).
. . P1 us importante a ëtê la tendance croissante a avoi r recours

a des mesures . non budgétaires et I des dêpenses indirectes pour donner
suite a des decisions de principe. Des règles différentes s’appliquaient a
divers instruments qui fl’êtaient pas encore bien intêgrês au système des
enveloppes. Le montant d’une augmentation des dëpenses fiicales (qui sont
simplement des decisions de renoncer a percevoir des recettes fiscales a
certaines conditions) devait ëtre entièrement porte au debit de la reserve
d1ntervention d’une enveloppe, mais une reduction ne lui êtait pas
entièrement creditêe. Le plan financier ne comporte toujours. pas
d9nformation pluriannuelle sur les dëpenses fiscales et il ne precise pas

davantage leur affectation par enveloppe. Dans la mesure oü Von peut
substituer des dépenses fiscales a des sorties de fonds rêelles, les

envel oppes budgêtai res ne rendent pas compte p1 ei nement et exactement des
cons&juences. fmnanciëres des orientations adoptks. . Pour ce qui est des
prits, le hit de porter leur montant au debit des reserves des enveloppes
posait des problëmes. De toute façon, il êtait possible d’êviter la

comptabilisation de ce passif en fournissant l’aide par Ventremise
d’organismes spëcialisês (par exemple la Sociêtë pour Pexpansion des
exportatlons) dont .les activttës de prêt &entrent pas dans le système des
enveloppes. Dans le cas des prêts garantis, dont certains ont ëtê. très
importants, il devait y avoir dCfaut de palement pour qu’une sonune soit
portêe au debit de Penveloppe et, même. dans ce cas, la perte êtait
probablement imputêe sur 1 a reserve centrale. En p1 us de ces ël Sents de
passif et des enprunts effectuês par des sociItês et organismes de la
Couronne, les coOts des nouvelles. rCglementations ont ëchappê en bonne
partiel la discipline de la budgétisation par enveloppe. En soimne, il ya
un certain nombre d1nstruments de dêpenses qui entralnent des coOts
indirects ou potentiels pour le trêsor public mais qui n’ont pas êtê

entièrement comptabilisês A Paide du système. .

(19) Voir A.R. Dobell, “Pressing the Envelope”, Options politigues,
vol. 2, novembre-décembre 1981, p. 13-18.
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Les enveloppes ellesmëmes, qui varient considêrablement en

importance et selon le niveau des dépenses discrétionnaires, n’ont pas êtë

définies aussi rigoureusement ou prëcisêment que la structure de planifica

tion rationnelle du SGSD ne le laisse supposer, En général, pour ce qui

est des affectations de credits, la hiërarchie des enveloppes reflëte les

priorités du gouvernement ~ moyen terine. La creation d~une enveloppe

spêciale de l’ênergie en 1980 indiquait clairenient 1%mportance qu1on

attachait au Programme ênergêtique national, Toutefois, si le plan

comporte des erreurs de calcul importantes, des ajustements majeurs doivent

~tre apportés aux exercices subséquents. La solution n’est êvidemment pas

de crêer une nouvelle enveloppe chaque fois qu~apparaft une nouvelle

prioritê, telle que la creation d1emplois. Mais êtant donné que les

priorités et les previsions ëconomiques peuvent subir des changements

d~orientation marques, les enveloppes doivent ~tre dotëes d0une certaine

souplesse et perniettre de coordonner les politiques au~delã de leurs

1 imites.

Ii y a eu un certain nornbre de cas o11 des transferts

interenveloppes et des “urgences~ont exigê des dépensesimportantes non

prêvues dans le plan financier. De nonibreux secteurs d1intêrët public ont

des dimensions a la fois sociales et ëconorniques. La cooperation entre les

ministres d~tat êtait par consequent essentielle, mais il y a eu peu

d1exerriples de financement conjoint de projets, les credits pouvant ~tre

obtenus autrement, Comme Van Loon 11a soulignê, m~mesi, dans presque tous

les cas, les programmes de chaque niinistêre êtaient tous compris dans une

m~nie enveloppe, rien n~emp~chait les ministères de “cherchert’ des fonds

dans une autre enveloppe. Toutefois, Van Loon a aussi rappelë que:

Les questions de transferts d’une enveloppe a une autre
reviennent évidemment a determiner qui paiera0 Chaque
comité [du Cabinet] tentera évidemment de faire assumer
les cof~ts par Pautre et tous deux appuieront allëgre=
ment toute proposition visant ~ faire surgir les fonds
mystërieusement du Trêsor grace ~ un ministre des
Finances comprêhensif(20),

(20) Van Loon (1983), 111he Policy and Expenditure Management System in the
Federal Government ~ p. 262.



LIBRARY OF PARLIAMENT
BIBLIOTHEQUE DU PARLEMENT

22

Compte tenu des lacunes du cadre financier, le ministre des

Finances pouvait s’attendre a cc qu’on lui demande d’affecter des fonds

speciaux ou des fonds “d’urgence” (p. cx. en vue de programmes de creation

d’emplois et d’autres mesures incitatives) pour lesquels on ne pouvait

raisonnablement puiser dans les reserves d’intervention des envelop=

pes(21). Techniquement, ces debours speciaux etaient soumis a l’examen
du comite d’orientation competent du Cabinet. Dans les faits, comme l’a

signale Van Loon, “une fois que les fonds sont affectes, ils sont contreles

par Ic ministre a qui ils sont destines et le comite d’orientation ou ses

membres ne peuvent exercer qu’une influence très limitee sur l’elaboration

des politiques(22)”, Comme le ministre des Finances avait le pouvoir de

conseiller au Comite du Cabinet charge des priorites et de la planification

de proceder a des affectations de fonds, les ministères consideraient

probablement les limites des enveloppes comme des minimums plutöt que comme

des plafonds. Van Loon faisait la misc en garde que voici a cc sujet:

[‘‘.1 un cadre trop souple, associe a cc que d’aucuns
considereraient comme un nombre trop eleve d’organismes
centraux a la fois “gardiens” et “dêfenseurs”, pousses
par quelques ministres habiles ~ la depense, ne consti~
tue pas un moyen adequat de contröle des depenses. En
fait, il est mëme possible de formuler une hypothèse
inquietante. L’existence d’une plethore d’organismes
centraux peut creer une situation de concurrence entre
eux. Ils se disputent l’influence dans les affaires de
l’~tat et la popularite au scm de l’administration
publique et cc, en affectant des fonds. Etant donne
que leur clientele est constituee de ministres et de
ministères qui depensent, ces organismes assurent mieux

(21) Paradoxalement, ~ l’epoque mCme oii la justesse des previsions du
ministère des Finances relatives au plan financier etait de plus en
plus misc en question au scm du Cabinet, les lacunesde cc plan ont
fait eclater les restrictions inherentes aux enveloppes, cc qui a
emp~cheles comites d’orientation de faire leur travail et oblige les
ministères a faire appel au ministère des Finances pour obtenir des
credits supplCmentaires. (Pour de plus amples commentaires sur Ic
systèmede planification des Finances,voir R. Van Loon, “Planning in
the Eighties”, dans French (1984), p. 167~170; et W. Gillespie, “The
Department of Finance and PEMS: Increased Influence or Reduced
Monopoly Power”, dans Maslove (1984), p. 189=214,)

(22) Van Loon (1983), “The Policy and Expenditure Management System in the
Federal Government .,.“, p. 275.
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gouvernement(24). En thêorie, le système est coherent, mais, sans un
plan financier raisonnablement prêcis, “il se disloque(25)”. Le
malheureux budget de 1981, qui n’a pas prêvu une recession imminente, a
porte un dur coup I la planiPication des enveloppes au cours des annks
suivantes.. Le Comitê des prioritês et de la planification s’ est
di rectement charge de 1 a cri se en appl Iquant 1 e programme des “6 et 5” et
en ayant recours a des projets spêciaux de relance ëconomique, accaparant
ainsi des decisions qui auraient normalement dO itre prises par les comitês

I on entati on des envel oppes . . Le montañt de certalnes de ces affectations
spëciales êtait trës êlevë (p. ex., 1 milliard de dollars pour Paide au
secteur résidentiel sur une période de deux avis) , compte tenu du Pait q& en
1983, les reserves d1ntervention des enveloppes totalisaient moms de
1 milliard dedoliars.. : .

Come McCafPery : et d’autres Pont fait remarquer, les
reserves d’ intervention ne seront probablement jamais considërables, mêne
en përiode de prospêritê ëconomique, parce qu1l est difficile d’effectuer
des coupes importantes dans les programmes existants, particulièrement ceux

qui sont regis par des lois ou des accords fëdêraux-provinciaux. Et vu les
restrictions financières actuelles, line partie des economies rêalisêes peut

devoir être affectS a la reduction du deficit plutöt qu’A la creation de
nouveaux prog!ammes. Le budget B ëtant rêduit, le systëme incite les
mmnistères I maintenir leurs previsions du budget A au niveau le plus êlevê
possible (multipliant ainsi les occasions de conflit avec le Conseil du
trêsor) . Le système encourage ëgalement les ministères a manoeuvrer pour
ëviter le processus d’examen des enveloppes en invoquant des circonstances
spëciales auprës du Comitë des prioritês . et de la planification et du

(24) Van Loon a dit que le cyàle annuel des decisions en matière de
prioritês et de dépenses. comporte quatre systènes de planification
analytiquement distincts: le système “cOurant” des nouvelles
dipenses (comitës ‘ on entati on de chaque envel oppe) , le . système de
gestion du budget A (Conseil du trêsor), le système de planifi~ation
des finances et le cadre financier (ministère des Finances), et,
enfin, le système de la mácropolitique (Comitê des prioritês et de la
planification). (“Planning in. the Eighties”, dans French (1984),
p. 161-173] . .

(25) McCaffery (1984), p. 55. . . . .
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ministre des Finances, 591 y a injection de fonds véritablement neufs

dans une enveloppe, la repartition de ce qui reste peut ~tre relativement

aisêe. Ce qui est plus difficile, c’est de couper dans le budget pour

augmenter la reserve d’intervention, Il y a êgalement une autre

difficultê: l’êchêance de cinq ans du plan financier est inévitablement
liëe a une êchêance êlectorale. Une enveloppe sensible a des considëra~

tions politiques, comme celle des affaires sociales, a donc de bonnes

chances de voir sa part budgétaire augmenter au cours deune annëe

prêelectorale(26).

La budgétisation a l’aide du système des enveloppes peut
donner une indication fondamentale des objectifs que se fixe le gouverne

ment pour l1avenir, Le SGSD est un système hiêrarchisê et, a long terme,

les parts budgétaires des enveloppesdevraient pouvoir ~tre fixêes avec

suffisament de certitude, Mais ~ court terme, un contexte financier erroné

peut compromettre les meilleurs plans du système. Par exemple, la grave

recession du debut des annêes 80 a entrainé une augmentation, due aux

paiements de transfert obligatoires, d1environ 2 milliards de dollars de
l1enveloppedes affaires sociales pour l1exercice financier 19821983 par

rapport aux previsions du budget de 1981, Une partie de cette somme a

ensuite ëtë tirêe de Penveloppe de l0ênergie, qui avait déjà beaucoup

souffert de la recession et de Ia baisse des prix de l’ënergie, De plus,

en sousestimant les dépenses et en surestimant les recettes, le

gouvernement n’a pas su prêvoir une hausse considerable de laenveloppe de

la dette publique. M~mesi la majeure partie de Paugmentation du deficit

(26) Dans les quelques premiers plans financiers du gouvernement Trudeau
revenu au pouvoir, gouvernement qui a fait adopter le PEN, les
affaires sociales ont vêritablement cêdê la premiere place au
developpement ëconomique pour ce qui est des dépenses nouvelles,
Cependant, la recession ëconomique faisant sentir ses effets et le
gouvernement entamant la deuxième moitiê de son mandat, les affaires
sociales ont pris une part fortement accrue du budget, supêrieure aux
previsions initiales. A ce stade, le ministère d~Etat charge du
Developpement social avait aussi appris a definir plus fermement et
de façon plus politique les priorites de son enveloppe. (Au sujet de
l1interdependance des facteurs administratifs et politiques, voir
G. Bruce Doern et Richard Phidd, Canadian Public Policy: Ideas,
Structure, Process, Toronto, Methuen, 1983, p. 281284.
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etait cyclique plutöt que structurelle(27), la tendance de ces annêes=lâ

(le deficit federal passantde 4,1 a 8,3 p. 100 du PNB de 1981 a 1983) a

certainement ete une cause d’inquietude. Cette situation a montre que les

méthodes de planification a long terme du SGSD, quoique necessaires pour
mettre un peu d’ordre dans un milieu complexe, ne suffisaient pas a
contrôler le budget A, c’est=a=dire les depenses publiques dites
“incontrölables”, ni a maintenir le taux de croissance des dêpensesdu

gouvernementau niveau de celui du PNB.

Bref, l’experience des cinq premieres annecs du SGSD a

confirme l’avantage de her les choix d’orientation aux decisions de
depenses dans un processus budgetaire pluriannuel continu. Mais elle a

aussi montré les limites evidentes des exercices de planification

rationnelle et administrative et fait apparaitre les problèmes de

coordination qui surviennent lorsqu’on poursuit de multiples objcctifs (pas

toujours compatibles) et qu’aucun principe ou methode economique ne

prCdomine en matière de finances publiques. Le système des enveloppes

etait, bien stir, plus qu’une speculation ou un modèle theorique. Ii

dependait aussi, necessairement, de calculs de nature politique et

partisane. J.R. Mallory a note:

Si precis que soit l’etablissement d’un modèle econo=
mique, il est extrëmemcnt difficile de prCvoir le
comportement d’une economic comportant de très nom=
breuses variables un an a l’avance et, a plus forte
raison, cinq ans a l’avance, La planification effec=
tuec par le gouvernement est basCe sur la rationalite
politiquc telle qu’interpretec par les ministres, a
quoi vient s’ajouter la politique complexe qu’en=
trainent Ics rivalites entre organismeset Ia tendancc

(27) Le deficit “structurel” est la partie du deficit qui demeurerait mCme
Si l’economie fonctionnait a pleine capacité. Cette insuffisance
structurelle semble vouee a augmenter a moms d’une hausse des impöts
et/ou d’unc reduction des subvcntions. Cependant, en depit de cet
ecart, unc croissance economique forte peut quand m~meproduire un
cxcedcnt cyclique net. Plusicurs economistes ont mCmepretendu qu’en
periode de p1cm emploi, les programmesfiscaux et les depensesde
tous les gouvcrnements reunis pourraicnt produire un excedent
appreciable. (Pour un examen succinct de cc debat, voir “The
Canadian Economy: Annual Report 1983”, Saturday Night, juillet 1984,
surtout aux pages 16 a 20.)
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des burcaucrates a joucr Ics b~tisseurs d’em=
pire(28).

On a appris qu’il faut se garder de faire trop confiance a
un système de planification, quel qu’il soit, et que les mécanismesdu

budget des depenses ne doivcnt pas dcvcnir complexes au point d’être

impermeables a la volonte politique. Commc concluait Richard French:

La planification ne peut creer la conviction politiquc.
_[_~,,ISi les systèmcsde planification sont entres en
contradiction, c’est parce qu’il n’existait aucun
consensus ministeriel suffisant qui se degageait en
faveur de l’un ou de l’autrc. Sans conviction poli=
tiquc fondee sur le sentiment populaire, la planifica=
tion est comme unc ilante de serre aux fleurs enormes,
mais sans racincs(29),

Audrey Doerr a parle de la “psychose de la saturation” caracteristiquc de

la reforme administrative, qui visait surtout a mcttre au point de nouvcaux

systèmcs d’evaluation ct a engendre la creation de vastes administrations

ccntralcs(3O), Elle a pretendu quc l’importance particulière accordec

aux fonctions de gestion (comites), s’ajoutant a de frequents changements

dc Cabinet, affaiblissait la tradition voulant que les ministres assument

la direction politiquc de leurs ministères respectifs:

Si la prise de decisions par un groupc peut attenuer en
partie les inconvenients des remaniements ministeriels
frequents, la direction collegiale ne peut jamais
compcnscr cntièrcment ni remplacer l’impulsion donnec
par les ministres pour assurer le contrölc des activi=
tês des ministèrcs et en assumer la responsabilite.
Une forte direction collegiale, si elle n’cst pas
contrebalancee par un leadership individuel fort,

(28) Mallory (1984), p. 192.

(29) French (1983), p. 153.

(30) Audrey Doerr, The Machinery of Government in Canada, Toronto,
Methuen, 1981, p. 198. Mallory a deplore cc qui suit: “En general,
le gouvernement s’est limite a recruter des verificateurs et des
évaluatcurs de programmes plutöt quc des specialistes dont la
fonction consistc a planifier et a executer les programmes. Par
consequent, il y aura plus de chefs et moms d’Indiens.” (The
Structure of Canadian Government, p. 193.) Entrc les annecs
financiërcs 1980=1981 et 1983=1984, les depenses au titre des
programmes prevucs dans le budget principal ont augmcnté dc
321 p. 100 pour lc MEDER et de 169 p. 100 pour le MEDS.
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gouvernement ait beaucoup diminue depuis la belle epoque de la politique

financiëre keynesienne,la grande rigidite de 1 1actuel systèmede depenses

du gouvernementcontinuera~ rendre très difficile la rêaffectationinterne
des credits. En l’absence d’augmentation du ‘~g~teau” a partager, la

gestion des depenses discretionnaires (qui ne sont jamais considerables de

toute façon) est devenuenettementmoms importantepour les ministèresque
la protection des credits qui leur sont alloues dans le budget A. La

perspective d0un jeu a somme nulle avec des gagnants et des perdants

multiplie les conflits dans l’administration, chacun cherchant a minimiser

ses pertes. La defensedes credits bloques du budget A est facilitee par

les clients des ministères qui cherchenten quelquesorte a se garantir une

rente, sans parler du fait que les quelque 40 p. 100 de la population

adulte du Canada qui emargent directement ou indirectement du Tresor public
representent une force electorale non negligeable(34).

Les nombreuses contraintes qui limitent la marge de

manoeuvre du gouvernement ne signifient pas que le contröle des depenses

soit une cause perdue. Toutefois, le systèmedes enveloppess0est surtout
revele efficace dans des cas marginaux, lorsqu’il faut contr~ler de

nouvelles depenses discretionnaires. Mëme ~ cet égard, le SGSD ne vaut pas
plus que les hypotheses du plan financier dont il depend, et, en raison de

la rigidite des structures, des echappatoires(par exemple, le recours ~

des instruments non budgetaires) et de la realite politique, il n1est pas

tellement efficace en general comme moyen de ralentir la croissance du

secteur public. Neanmoins, l1elaboration du SGSD sous les gouvernements

Clark et Trudeau a ete un progrès important dans la planification budge

taire strategique. Le système presente plusieurs avantages reconnus,

notamment la possibilite pour le Cabinet ~ son autorite sur la

budgetisation, la prise en compte de limites de depensesbasees sur le

rendement de l’economie, l~integration des politiques et de la gestion des

(34) Robert Adie et Paul Thomas insistent sur les resultats financiers
entraines par une “forte resistance automatique ~ toute diminution du
secteur public~ dans Canadian Public Administration: Problematic
Perspectives,Scarborough, Prentice Hall, 1982, p. 149. Voir aüiiT
Tes pages 155=158 pour une vue d1ensemble critique des changements
subis par le cycle des depenses budgetaires sous l1effet du SGSD.
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lEetablissement des limites financières globales a
l1interieur desquelles les choix de politiques doivent
Ctre envisages.

2. Létablissement, pour chaque secteur, de limites de
depenses (enveloppes de ressources) conformes aux
priorites du gouvernement, et l1attribution de la
gestion des ressources d~un secteur particulier au
comite d’ orientation competent(35).

Abstraction faite de la continuite des elements fondamentaux
de la budgetisation par enveloppes, de nettes differences qui se sont
degagees les annees suivantes distinguent le système actuel de Pancien.

Ces differences concernent non seulement les methodes et Porganisation,
mais aussi la politique au sens large. En bref, le nombre d’enveloppes

budgetaires a ete fixe a huit et il y a eu une rCaffectation de ces

enveloppes entre les nouveaux comites du Cabinet. Les niveaux d0autorite

sont plus clairs, donc plus directs. De concert avec cette reorganisation,

on met de nouveau l’accent sur Pexercice, par les divers ministres, d1un

contröle politique de leur ministère et sur Pausterite et la reevaluation
des programmesa Pinterieur de chaqueenveloppe,de manière a permettre la

presentation de nouvelles propositions de financement. Comme Pa decrit

Ian Clark:

Les divers ministres sont maintenant plus libres de
prendre des decisions en matière de depenses sans
Papprobationdu Cabinet, compte tenu des ressources
consenties a leur ministère, dans les cas o11 ils jugent
que les repercussionsde ces decisions sur le plan de
laction gouvernementale ou de la politique ne justi
fient pas un examen collectif du Cabinet. On veut
ainsi simplifier la prise de decisions et habiliter
davantage les ministres a exercer leurs pouvoirs
discretionnaires, tout en respectant les principes
generauxde la gestion integree. Par ailleurs, l1accès
aux reserves d’intervention doit etre plus limite et
les ministres sont encourages a puiser dans leurs
propres budgets plut~t que de se tourner sur le
~‘centre~ pour financer de nouvelles initiatives.
Ainsi, les petits projets de depenses doivent Ctre

(35) Canada, Bureau du Conseil prive, ~ThePolicy and Expenditure Manage
ment System~, dans Kenneth Kernaghan (ed.), Public Administration in
Canada: Selected Readings, ise edition, Toronto, Methuen, 1985,
p. 193.
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Tableau 3
Plan de dëpenses,repartition par enveloppe

(enpourcentag~) 197~9~ 198O~ 1981~ 1982- 1923- 1984- 1985- 19~- 1987- 19~I8~
1980 1981 1982 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989

Développement
économiqueet
regional 132 141 131 131 125 136 106 101 113. 103

Développement social 49 1 48 1 45 1 47 8 48 3 46 3 46 6 46 9 45 5 45 3

Arrangements fiscaux 6 5 6 3 6 3 6 3 6 2 5 5 5 3 5 4 5 ~ 5 4
Aide et affaires

extérieures 26 23 24 23 25 24 22 25 27 27
Defense 82 81 80 78 81 80 82 86 84 85
Parlement 02 02 02 02 02 02 02 02 02 02
Services

gouvernementaux 4,4 3•7 4~6 3~3 3~6 3.5 4~0 3~4 3•3 3~0

Total des dé~nses
de programmes 84 1 82 9 79 8 80 9 81 3 79 4 77 1 77 1 76 6 7~s4

Dette publique 15 9 17 1 20 2 19 1 18 7 20 6 22 9 22 9 23 4 24 6

Total des enveloppes 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 100 0 ioo 0

Sou rce :
9,,~rncment, Ottawa, ministre des Approvisionnements et Services,

1988, p. 17.
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Tableau 4

~~ ~a~ce des e~veloppes (efi milliards d ~~7T~)

Aide etaff~ires extérieures

0

80-81 82-83 84-85 86-87 88-89

Source: Budget des dëpcnscs 1988=4989, Partic I~ p~ 10~.

20
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30
Dettc publique
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Tableau 5

Previsions budgêtaires a voter et 1
(en milliards de dollars)

ëgislati yes

Législatives

80-81 82-8~ 84-85 86-87 88-89

80

70

60

50

40

30

20

10

Source: Budget des depcnscs 1988=1989, Partic I, p. 12.



Tableau 6
Le systèmedes enveloppeset le budgetdes dépensesen 1988-1989

Les depenscs
total es
al 1 ouees
aux divcrscs
cnvcloppes
sont estimecs
a 130,5
milliards
de dollars

Arrangements
fiscaux

7,0 milliards
(5,4 %)

Devel oppement
economique et

regi onal
13,4 milliards

(10,3 %)

= Agence de promo—
tion economique
du Canada atlan—
tiquc

= Agriculture
- Commerce

extericur
- Communications
- Consommation ct

Corporations
= Diversification

de l’economic
de l’Ouest

— Energic, Mines
et Ressources

= ForCts
- PCchcs et Oceans
- Sciences et

Technol ogic
= Transports
- Travail

Développcmcnt
social

59,4 milliards
(45,5 %)

= Affaires indicnncs
et du Nord

- Anciens
combattants

= Arts et culture
= Emploi et

Immigrati on
= Environnement
= Justice
- Santenationale

et Bicn-etre
soci al

= Condition
physique et
Sport amateur

= Secretariatd’Etat
- Societe canadienne

d’hypothèqucs ct
de logcmcnt

- Solliciteur general

Aide ct
affai res extericures

3 (2,7 ~ards

- Affaires
extericures

= Aide cxterieurc
(ACDJ ct autres)

Defense
11 , lrnilliards

- Defense nationale

Parl ement
235 millions
(r~ -7 0/
t~u,, ía

= Bibliothèque
du Parlcmcnt

- Chambre des
communes

- Senat

Services
gou vernemcntaux

3,9rnilliards

= Approvisionne—
ments et
Services

— Organismes
cent raux

- PostesCanada
- Rcvcnu national
= Travaux publics

ENVELOPPES
DE D~PENSES

COMIT~S
DU CABINET

PRIORIT~S
PLANIFICATION

ET
DEVELOPPEMENT
i~CONOMIQUE

REGIONAL
El

~
D~VELOPPEMENT

SOCIAL

POLITIQUE
~TRANGERE
El D~FENSE

CONSEIL
DU TR~SOR

Dette publiquc
32,1 milliards

(24,6 %)
(5-)

Source: Ian Clark, Les changements apportés recemment au système dc prise de decisions du Cabinet, Ottawa, Bureau
du Conscil prive, deccmbrc 1986, p. 11; Budget des depcnses 1988=1989, Partie I, p. 9 et 17.
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style personnel traduisant une conception du gouvcrne—
ment caracterisec par la negociation et la consulta—
tion.

Les changcments intervenus dans le processus budgetaire
sont les suivants:

0 insistance sur un plan strategiquc valable pour la

durec du mandat du gouvcrnement, au lieu d’un
nouveau plan quinquennal etabli chaquc annec par
1 ‘administration gouvcrncmcntalc;

0 insistance sur la gestion des ministèrcs par les

ministres, au lieu d’une formule collegiale de prise
de decisions en comites du Cabinet;

0 insistance sur une plus grande participation des

hommes politiques a la prise de decisions concernant
les ministères et limitation du role des fonction—
nai res permanents.

[‘‘.1 Par contraste avcc le style Trudeau, qui favo—
risait un processus decisionnel collegial, la solution
Mulroney met l’accent sur le partagc des responsa—
bil-ites concernant les contributions particulièrcs au
cadre budgetaire general.

Bien d’autres differences caracteriscnt aussi les
conceptions adoptees par les deux gouvcrncmcnts a
l’egard du SGSD. Traditionnellement, l’application du
SGSD comportait, chaque annec, l’etablisscmcnt d’un
plan strategique quinquennal, indêpcndammcnt du nombre
d’annecs qu’il restait a faire au gouvcrnemcnt. Dans
certains cas, les fonctionnaires s’cxecutaient parce
qu’il le fallait bien, car les politiciens ne
s’interessaicnt pas beaucoup aux plans quinquennaux
quand ils devaient se presenterdevant 1 ‘electorat six
mois plus tard.

Cc type de plan strategiquc quinquennal depure forme
etabli par les burcaucratesa ete remplacepar un plan
strategique politiquc, expose dans lc premier discours
du tr6nc du premier ministre et dans Ia premiere grande
declaration du ministre des Finances, intitulee Unc
nouvelle direction pour le Canada. Il s’agit de docu-
ments enonçant Ic plan qu’entend suivrc le gouvernement
pour toute la durec de son mandat.

Un autre changementstructurel important apporte par
M. Mulroney a ete la suppression d’une bonne part de la
documentation officicllc exigee a l’epoquc de Trudeau.
Ces documents de planification ont ete remplaces par
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qui pourraient avoir des consequences sur le plan de Paction

gouvernementale ou du point de vue politique(40).

En ce qui touche Petablissement des priorites et le cycle

de planification ~ long terme du SGSD, le gouvernement Mulroney a assujetti

ces fonctions a un calendrier budgetaire plus regulier. Normalement, le

ministre des Finances doit presenter son budget vers le mois de fevrier.

Une conference annuelle des premiers ministres fait aussi maintenant partie

du cycle de la planification generale; cette conference se tient en

novembre,

Le Comite du Cabinet charge des priorites et de la
planification examine habituellement deux fois par
annee les grandes priorites du gouvernement. Au
printemps, le premier ministre demande a chaque
ministre de lui exposerpar ecrit ses priorites strate
giques. Les comites du Cabinet etudient les priorites
de secteurs particuliers en vue de l’examen des orien
tations generalesdu gouvernement auquel procède le
Comite du Cabinet charge des priorites et de la plani
fication lors de reunions qu’il tient durant Pete
(soft ordinairement une reunion a la fin de la session
du printemps et une autre avant la reprise des travaux
parlementaires de Pautomne), en vue de l’Ctablissement
des priorites.

Vers la fin de Pannee, en prevision du budget de
fevrier, le ministre des Finances recommande un cadre
fiscal au Comite du Cabinet charge des priorites et de
la planification et ce, après avoir consulte le presi
dent du Conseil du Tresor. Cette recommandation peut
comprendre des propositions visant la reaffectation des
depenses. Le Comite charge des priorites et de la
planification determine alors le cadre fiscal , les
priorites globales (en donnant notamment des directives
particulières aux divers comites d’orientation), les
principales initiatives de politique (avec les engage
ments qu’elles supposent au titre des depenses) et le
niveau des enveloppes(41),

(40) Ian Clark, (1986), p. 16.
(41) Ibid., p. 18.
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Source: Ottawa Citizen, 4 fêvrier 1909.




